
Article 13 - Dates retenues pour la prise en charge des prestations

Pour que les prestations soient remboursées, la date retenue doit être comprise entre la date d’ouverture et de fermeture des droits. La date rete-
nue pour la prise en charge des prestations complémentaires est :

Lorsque la demande de prestations est effectuée sur présentation de
décomptes de règlements établis par un organisme de prévoyance
(assurance maladie ou autre) qui est intervenu dans un premier
temps, la date de prise en considération est la date de soins préci-
sée sur le décompte. L’ensemble de ces précisions peut être fourni
par un certificat du premier organisme payeur. En cas d’impossibi-
lité pour le membre participant de fournir les détails nécessaires
pour la prise en charge, il devra certifier sur l’honneur que les soins
ont été exécutés pendant la période d’ouverture des droits.

Article 14 - Étendue territoriale

Le membre participant peut se faire soigner en France, comme dans
tout autre pays du monde. Il sera remboursé sur présentation de
justificatifs et sur la base de remboursement de la Sécurité Sociale.
Dans tous les cas, les prestations sont payables en France et en
euro.

Article 15 - Remboursement 

Le remboursement des dépenses de maladie par la mutuelle ne
peut être supérieur au montant des frais restant à la charge effective
du membre participant.
Le membre participant perçoit le remboursement des dépenses qu’il
a engagées par virement sur son compte bancaire ou postal,
lorsqu’il a envoyé son dossier par courrier ou par flux électronique
(carte Vitale), 

Article 16 - Validité des actions

Suivant l’article L221-11 du code de la Mutualité, toutes actions
dérivant des opérations régies par le titre II dudit code sont prescri-
tes par deux ans à compter de l'événement qui y donne naissance.
Toutefois, ce délai ne court :
• en cas de réticence, omission, déclaration fausse ou inexacte sur

le risque couru, du fait du membre participant, qu’à partir du jour
où la mutuelle en a eu connaissance

• en cas de réalisation du risque, qu’à partir du jour où les intéres-
sés en ont eu connaissance, s'ils prouvent qu'ils l'ont ignoré jus-
que-là

• quand l'action du participant, du bénéficiaire ou de l'ayant droit
contre la mutuelle a pour cause le recours d'un tiers, le délai de
prescription ne court qu’à partir du jour où ce tiers a exercé une
action en justice contre le membre participant ou l'ayant droit, ou
a été indemnisé par celui-ci.

SECTION II : SUBROGATION

Article 17 - Subrogation

La mutuelle est subrogée de plein droit au membre participant vic-
time d’un accident dans son action contre un tiers responsable, que
la responsabilité du tiers soit entière ou qu’elle soit partagée.
Cette subrogation s’exerce dans la limite des dépenses que la
mutuelle a exposées, due à concurrence de la part d’indemnité
mise à la charge du tiers qui répare l’atteinte à l’intégrité physique
de la victime.
En est exclue la part d’indemnité, de caractère personnel, corres-
pondant aux souffrances physiques ou morales endurées par la
victime et au préjudice esthétique et d’agrément, à moins que la
prestation versée par la mutuelle n’indemnise ces éléments de pré-
judice.
De même, en cas d’accident suivi de mort, la part d’indemnité cor-
respondant au préjudice moral des ayants droit leur demeure
acquise, sous la même réserve.

CHAPITRE 4 – RÉTRACTATION – RESILIATION – CHANGEMENT DE
GARANTIE

Article 18 - Rétractation

Chaque membre participant dispose d’un délai de rétractation de
15 jours, à compter de la signature de son adhésion. Il doit en for-
muler la demande à VITTAVI par lettre recommandée.
Sur présentation de la preuve de son adhésion, après avoir retourné
à VITTAVI sa carte d’adhérent et, selon les cas, son attestation d’as-
surance Responsabilité Civile (pour les adhérents dont le produit
inclut cette assurance – cf. article 8), et à la condition impérative
qu’aucune prestation n’ait  été versée, le membre participant rece-
vra par courrier le remboursement intégral de son versement. Ce
remboursement interviendra dans un délai d’un mois à compter de
la demande.
En cas d’impossibilité de retourner sa carte d’adhérent à VITTAVI, le
membre participant s’engage à ne pas en faire usage. Dans le cas
contraire, il s’expose à des poursuites judiciaires.

Article 19 - Résiliation

Un membre participant peut demander la résiliation de sa garantie

• les attentats et émeutes sont exclus si le membre participant y
prend une part active.

Prestations : Les prestations versées dépendent de la complémen-
taire santé souscrite par le membre participant (cf. tableaux des
garanties des groupes « étudiant » et « jeune actif ») et s’entendent
dans le respect des dispositions de la loi n°2004-810 du 13 août
2004 relative à  l'Assurance Maladie et des décrets d’application
parus et à paraître (notamment : respect du parcours de soins et
déduction de la participation forfaitaire de 1€)  :

• Actes et soins suite à un accident : prise en charge par VITTAVI
des actes et soins qui font suite à un accident, sur la base des
frais réels, à condition que ces actes et soins soient dispensés en
France métropolitaine, dans un établissement conventionné. Il
doit s’agir d’un accident entraînant des soins prescrits médicale-
ment (actes et soins, optique et dentaire).

Limité aux garanties : Simpliciti, Sécuriti, Harmoni

• Prothèses dentaires consécutives à un accident : prise en charge
par VITTAVI du coût d’une prothèse dentaire suite à un accident tel
que défini ci-dessus et dans la limite d’un plafond qui dépend de
la complémentaire santé souscrite. Il doit s’agir d’un accident
entraînant des soins prescrits médicalement (actes et soins, opti-
que et dentaire).

Limité aux garanties : Simpliciti, Sécuriti, Harmoni

• Optique en cas d’accident : prise en charge par VITTAVI de dépen-
ses d’optique suite à un accident tel que défini ci-dessus et dans
la limite d’un plafond qui dépend de la complémentaire santé
souscrite. Il doit s’agir d’un accident entraînant des soins prescrits
médicalement (actes et soins, optique et dentaire).

Limité aux garanties : Simpliciti, Sécuriti, Harmoni

Pièces justificatives : Pour être prise en compte, toute demande de
remboursement de prestations dans le cadre d’un accident, doit être

VITTAVI en cours d’année s’il répond à l’un des cas suivants : être
bénéficiaire de la CMU ou d’une mutuelle salariale obligatoire (en
tant que membre participant ou ayant droit), partir à l’étranger pour
au moins une année, ne plus répondre aux critères d’appartenance
définis à l’article 2 (notamment en ce qui concerne les conditions
d’âge et de statut). La demande doit être formulée par écrit et adres-
sée à VITTAVI par courrier recommandé.
Limité aux garanties : Simpliciti, Sécuriti, Harmoni

Sur présentation d’un justificatif et après avoir restitué à VITTAVI sa
carte d’adhérent, la garantie du membre participant est alors rési-
liée au jour de la demande. 
En cas d’impossibilité de retourner à VITTAVI ce document, le mem-
bre participant s’engage à ne pas en faire usage. Dans le cas
contraire, il s’expose à des poursuites judiciaires.

VITTAVI procède alors au remboursement du montant de la cotisa-
tion au prorata de la période d’ouverture des droits restante, déduc-
tion faite, des éventuels avoir commerciaux.

Article 20 - Changement de garantie

Un membre participant a la possibilité de changer de garantie dans
le courant de la période d’ouverture des droits à condition de choi-
sir une garantie relevant du même groupe (groupe « étudiant » ou
groupe « jeune actif ») que sa complémentaire santé initiale et ce,
afin de bénéficier d’une couverture plus complète. Le membre par-
ticipant doit formuler par écrit sa demande à VITTAVI.

Le changement de garantie prend effet le lendemain à 0h de la
demande formulée par le membre participant.

VITTAVI fait alors un avoir au membre participant pour le montant
global de la garantie initiale ; cet avoir vient en déduction du mon-
tant dû par le membre participant pour la nouvelle garantie. En cas
de paiement par prélèvement, l’échéancier est alors modifié.

Les changements de garanties autorisés en cours de période d’ou-
verture des droits sont exclusivement les suivants :

• De la Simpliciti à la Sécuriti
• De la Sécuriti à l'Harmoni

La nouvelle garantie doit avoir une couverture supérieure à la
garantie initiale
Les changements de garantie entre groupes ne peuvent avoir lieu
qu’à l’expiration de la période d’ouverture des droits : 30 septem-
bre pour le changement du groupe « étudiant » vers le groupe 
« jeune actif » et 31 décembre pour le changement du groupe 
« jeune actif » vers le groupe « étudiant ».

CHAPITRE 5 – VALIDITE DU REGLEMENT MUTUALISTE

Article 21 - Validité

Le présent règlement mutualiste s’applique à compter du 1er octo-
bre 2006.

justifiée par la première déclaration d’accident faite par le médecin,
l’hôpital ou la clinique, complétée, le cas échéant, d’un constat
amiable ou constat de police (en cas d’accident de la route) et/ou
d’une déclaration d’accident sur l’honneur, de témoignages …. En
cas d’accident impliquant un tiers, l’adhérent doit également fournir
la déclaration de responsabilité civile faite auprès de la compagnie
du tiers responsable.

Article 11 - Ouverture et durée des droits

• Première adhésion 
L’adhésion prend effet :
- soit le premier jour du mois de la signature du bulletin d’adhésion,

si celle-ci intervient avant le 21 (1er au 20 inclus),
- soit le premier jour du mois suivant la signature du bulletin

d’adhésion lorsque celle-ci intervient après le 20 du mois (21 au
31 inclus).

• Durée des droits :
L’adhésion vient à échéance le 31 décembre de chaque année.

• Tacite reconduction :
L’adhésion se reconduit automatiquement au 1er janvier suivant
pour une durée d’une année. Le membre participant peut mettre fin
à son adhésion tous les ans en envoyant une lettre recommandée
au plus tard deux mois avant la date d’échéance.
Limité aux garanties : Simpliciti, Sécuriti, Harmoni

Article 12 - Délai de stage

Tout nouvel adhérent au groupe « jeune actif » se verra appliquer un
délai de stage de trois mois pour les prestations liées à l’hospitali-
sation et aux forfaits optiques et dentaires, sauf s’il était couvert par
un organisme assurant des prestations de complémentaire santé
jusqu’à une date antérieure de deux mois au plus à la date d’adhé-
sion ou en cas d’accident.

1. Personnes assurées 
Assurés : tous les adhérents de la mutuelle à jour de cotisations
2. Assistance à domicile
Contrat n° 920.223 souscrit auprès de Mondial Assistance (2, rue
Fragonard - 75017 Paris) par l’intermédiaire de S2C *.  
Cette garantie comprend : 
�l'assistance en cas de maladie d'un enfant : garde de l'enfant

malade, garde au domicile de l'enfant, transfert à l'hôpital et retour
au domicile, présence d'un proche parent, école continue (répéti-
teur scolaire en cas d'absence prolongée) 
�l’aide aux devoirs scolaires : Allo Exo (aide aux devoirs par télé-

phone) 
�l’assistance aux parents et aux ascendants à charge, veille sur les

ascendants à charge, garde des petits enfants 
�l’assistance aux animaux de compagnie, vie quotidienne (toilet-

tage, vaccination, vétérinaire (en cas de maladie/accident), garde,
transfert (en cas d'hospitalisation ou d'immobilisation du bénéfi-
ciaire), recherche de l'animal (en cas de perte), garde de l'animal
(en cas d'absence du bénéficiaire), voyage avec l'animal : avant
et après le départ 
�le maintien à domicile des personnes âgées 
�l’audit et l'organisation du maintien à domicile : audit de vie quoti-

dienne, audit financier, audit de l'habitat, organisation et coordina-
tion du maintien au domicile, livraison  et mise à disposition de
matériel médical 
�le système de téléassistance
�l’assistance aux personnes dépendantes : audit de l'habitat, assis-

tance administrative et financière, coiffeur à domicile.
Bénéficiaire(s) : 
L'assuré, c'est à dire l’adhérent de VITTAVI. Le conjoint ou concu-
bin (y compris la personne ayant conclu un PACS avec l'assuré),
non séparés. Ses enfants fiscalement à charge. 
Domicile
Lieu de résidence principale en France métropolitaine 
Risque couvert - Vie privée 
Assistance en cas de maladie d'un enfant 
Conditions d'application de l'assistance en cas de maladie d'un
enfant 
Le service "assistance enfants malades" fonctionne du lundi au
samedi de 7H30 à 19H30 à l'exception des jours fériés. Le bénéfi-
ciaire peut joindre Mondial Assistance France 24H sur 24, 7 jours
sous 7 afin de formuler sa demande. 
Territorialité : Les garanties sont fournies sur l'ensemble de la
France métropolitaine.
Exécution du service : Les garanties "assistance enfants malades"
étant du ressort exclusif de Mondial Assistance France, aucune
dépense effectuée d'autorité par le bénéficiaire ne sera remboursée.
Les garanties s'appliquent sous réserve que l'enfant ait reçu la visite
préalable d'un médecin. Tout acte médical sera effectué sous le
contrôle et la responsabilité du médecin prescripteur.
Modalités de mise en oeuvre : Dans tous les cas le bénéficiaire
devra indiquer : son nom, l'adresse où la garde aura lieu et le moyen
d'être joint rapidement (téléphone, fax ...), les références du contrat
et des dates de validité, le nom et le moyen de joindre le médecin
traitant de l'enfant 
Délai de mise en place : Dès réception de l'appel, Mondial
Assistance France mettra tout en oeuvre, sauf cas de force majeure,
afin que le garde malade soit au domicile le plus rapidement possi-
ble. Toutefois Mondial Assistance France se réserve le droit d'utiliser
un délai de prévenance de 5 heures comptées à l'intérieur des heu-
res de service, afin de rechercher et d'acheminer le garde malade.
Conditions médicales et administratives : Mondial Assistance
France se réserve le droit de demander un certificat médical indi-
quant que la présence d'une personne est nécessaire auprès de
l'enfant malade ou blessé. De même Mondial Assistance France se
réserve le droit d'effectuer, préalablement au missionnement du
garde d'enfant, un contact médical ou de demander au bénéficiaire
un certificat médical, justifiant le caractère imprévisible de son hos-
pitalisation ou la maladie de la nourrice employée ainsi que son sta-
tut (nourrice déclarée). Le bénéficiaire devra impérativement com-
muniquer à la personne intervenant sur place, et à Mondial
Assistance France les coordonnées du médecin ayant établi le cer-
tificat médical, de telle sorte que les services d'assistance ou le
garde malade puissent, si l'état de l'enfant l'exigeait, se mettre en
relation avec lui. D'autre part le bénéficiaire s'engage également à
communiquer au garde malade et à Mondial Assistance France les
coordonnées des services d'urgence locaux. Les frais de nourriture
et de soins de l'enfant restent à la charge du bénéficiaire. Les frais
de transport du garde malade sont à la charge de Mondial
Assistance France. Le garde malade prendra et quittera ses
fonctions en présence d'un membre de la famille.
Exclusions de l'assistance en cas de maladie d'un enfant : La
garantie "assistance enfants malades" ne s'applique pas dans les
cas suivants : 
Dans le domaine médical : La garantie est exclue pour : les mala-
dies chroniques et l'invalidité permanente, les maladies relevant de
l'hospitalisation à domicile, les hospitalisations prévisibles, les mala-
dies et accidents et leurs conséquences, antérieurs à la date d'effet
du contrat. 
Dans le temps : La garantie ne fonctionne pas pendant les repos
hebdomadaires et les congés légaux des bénéficiaires et de la nour-
rice employée et déclarée, pendant la présence au domicile d'un
membre majeur de la famille. 
Autres : Le service "assistance enfants malades" n'est pas conçu
pour les convenances personnelles des bénéficiaires. Toute fraude,
falsification  entraîne automatiquement la nullité de cette garantie. 
École continue
Conditions d'application de la garantie “école continue” 
Durée de la garantie : La garantie s'applique à compter du 15ème jour
d'absence scolaire de l'enfant sans qu'il y ait eu reprise des cours. Les
14 jours constituent une franchise absolue. La garantie est accordée
pendant la durée effective de l'année scolaire, selon les zones défi-
nies par le Ministère de l'Education Nationale. Elle ne joue pas durant
les vacances scolaires, les samedis, dimanches et jours fériés.
Conditions médicales nécessaires à la mise en oeuvre de la
garantie : Le bénéficiaire devra justifier sa demande en présentant un
certificat médical indiquant la nature de la maladie ou de l'accident et
le fait que l'enfant ne peut, compte tenu de cette maladie ou de cet
accident, se rendre  dans son établissement scolaire. La durée présu-
mée de l'immobilisation sera indiquée. Ce certificat médical sera
adressé au médecin de Mondial Assistance France qui se réserve le
droit de contacter le médecin qui a établi le dit certificat. 
Délai de mise en place : Le service fonctionne du lundi au vendredi
de 9H à 19H et le samedi de 9H à 13H. Le bénéficiaire peut joindre
Mondial Assistance France 24H sur 24, 7 jours sur 7 afin de formuler
sa demande. Dès réception de la demande du bénéficiaire, Mondial
Assistance France mettra tout en oeuvre afin qu'un répétiteur sco-
laire soit au domicile de l'enfant le plus rapidement possible.
Toutefois, à compter de la réception de la demande, un délai maxi-
mum de 2 jours, peut être demandé pour rechercher le répétiteur
scolaire qui assurera les cours de l'enfant malade ou      blessé. Ce
délai s'entend hors samedis, dimanches et jours fériés. A partir du
15ème jour d'absence sccours particuliers, de poursuivre sa scolarité
dans les matières suivantes :
Langues étrangères (langues de la CEE), Français,
Physiques/Chimie, Technologie, Mathématiques, Histoire,
Géographie, Biologie. Ce ou ces répétiteurs scolaires habilités à don-
ner des cours du niveau de la classe de l'enfant, sont autorisés par
le bénéficiaire à prendre contact, si cela s'avère nécessaire, avec
l'établissement scolaire de l'enfant afin d'examiner avec l'instituteur
ou les professeurs habituels de cet enfant l'étendue du programme
à étudier. Les cours sont pris en charge, dans le cadre de cette
garantie, à concurrence de 15 heures par semaine tous cours
confondus. Ces 15 heures sont fractionnables à raison de 3 heures
de cours au minimum dans la journée par matière ou par répétiteur
scolaire. Si des cours sont demandés pour l'enfant au delà de 15
heures par semaine, ils seront
à la charge du bénéficiaire. La garantie est acquise autant de fois
qu'il est nécessaire au cours de l'année scolaire et cesse dès que
l'enfant a repris normalement ses cours.
Elle cesse en tout état de cause le dernier jour de l'année scolaire. 
Exclusions : La garantie est exclue pour : les maladies chroniques
et l'invalidité permanente, les maladies ou accidents et leurs consé-
quences, antérieurs à la date d'effet du contrat. Toute fraude, falsifi-
cation, ou déclaration fausse entraîne automatiquement la nullité de
cette garantie. 
Aide aux devoirs scolaires - allo exo 
Conditions d'application de la garantie “allo exo” : Dans tous les
cas le bénéficiaire devra indiquer lors de son appel : le numéro du
contrat d'assurance, le nom et le numéro du contrat, ses noms, pré-
noms, le lieu où il se trouve et, si possible, le numéro de téléphone
et le moment où il pourra éventuellement être contacté la nature des
difficultés motivant l'appel. 
Assistance aux parents et aux ascendants à charge
Veille sur les ascendants à charge et garde des petits-enfants suite
à une hospitalisation supérieure à 2 jours de l'ascendant, Mondial
Assistance France recherche et missionne un garde d'enfant et
prend en charge la garde à hauteur de 12 heures consécutives par
jour pendant 2 jours consécutifs. 
Assistance aux animaux de compagnie (chiens et chats)
L'organisation des prestations d'assistance aux animaux de compa-
gnie sera mise en oeuvre par Mondial Assistance France en France
métropolitaine et principauté de Monaco sous réserve que l'animal
ne présente pas un comportement anormal ou agressif et à condi-
tion qu'il ait reçu les vaccinations obligatoires. Sont exclus les chiens
mentionnés dans l'arrêté du 27 avril 1999 établissant la liste des
types de chiens susceptibles d'être dangereux. 
Livraison et mise à disposition de matériel médical 
Mondial Assistance France organise la livraison et l'installation de

Date des soins ou d'exécution Date de l'accord * Date de prescription

consultations et visites médicales X

soins et prothèses dentaires X

chirurgie sans hospitalisation X

radiologie et imagerie médicale X (renouvellement) X (1ère exécution)

actes réalisés par une sage-femme X

pharmacie X (renouvellement) X (1er achat)

optique X (renouvellement) X (1er achat)

analyses X (renouvellement) X (1ère exécution)

auxiliaires médicaux X (renouvellement) X (1er achat)

cures thermales X

transport X

prothèse et appareillage X

hospitalisation médicale et chirurgicale X

IVG X

Forfaits X (renouvellement) X (1ère exécution)

matériel médical au domicile du bénéficiaire. Le service de téléassis-
tance fait l'objet d'un contrat distinct conclu entre le bénéficiaire et la
société GTS. GTS (Gestion Télésécurité et Services - Siège social 81
rue Pierre Sémard - 92320 Châtillon - SA au capital de 4 500 000 F
N°330 377 193 RCS Nanterre) 
Assistance aux personnes dépendantes 
Conditions d'application du service “assistance aux personnes” :
Ce service est accessible du lundi au vendredi, de 9h à 18h30 (à l'ex-
ception des jours fériés). 
Dispositions générales : Conditions applicables aux interventions
liées à un événement d'ordre médical. Dans tous les cas, la décision
d'assistance appartient exclusivement au médecin de Mondial
Assistance France, après contact avec le médecin traitant sur place et
éventuellement la famille du bénéficiaire. Seuls l'intérêt médical du
bénéficiaire et le respect des règlements sanitaires en vigueur sont pris
en considération pour arrêter la décision de transport, le choix du moyen
utilisé pour ce transport et l'éventuel lieu d'hospitalisation. 
Engagements financiers de Mondial assistance France
L'organisation par le bénéficiaire ou par son entourage de l'une des
assistances énoncées ci-avant ne peut donner lieu au remboursement
que si Mondial Assistance France a été prévenue préalablement. Les
frais exposés seront remboursés sur présentation des justificatifs, dans
la limite de ceux que Mondial Assistance France aurait engagés pour
organiser le service. 
Exclusions
Les convalescences et les affections (maladie, accident) en
cours de traitement non encore consolidées. Les maladies pré-
existantes diagnostiquées et/ou traitées ayant fait l'objet d'une
hospitalisation dans les six mois précédant la demande d'assis-
tance, les voyages entrepris dans un but de diagnostic et/ou de
traitement, les états de grossesses sauf complications imprévi-
sibles, et dans tous les cas à partir de la 36ème semaine d'aménor-
rhée, les états résultant de l'usage de drogues, stupéfiants et
produits assimilés non prescrits médicalement, de l'absorption
d'alcool, les conséquences de tentative de suicide. Les domma-
ges provoqués intentionnellement par un bénéficiaire et ceux
résultant de sa participation à un crime, à un délit ou à une rixe,
sauf le cas de légitime défense, les événements survenus de la
pratique de sports dangereux (raids, trekkings, escalades...) ou
de la participation du bénéficiaire en tant que concurrent à des
compétitions sportives, paris, matchs, concours, rallyes ou à
leurs essais préparatoires sont exclus, ainsi que l'organisation
et la prise en charge de tous frais de recherche.
Mondial Assistance France ne sera pas tenue responsable des
manquements ou contretemps à l'exécution de ses obligations
qui résulteraient de cas de force majeure ou d'événements tels
que guerres civiles ou étrangères, révolutions, mouvements
populaires, émeutes, grèves, saisies ou contraintes par la force
publique, interdictions officielles, pirateries, explosions d'en-
gins, effets nucléaires ou radioactifs, empêchements climati-
ques graves et les événements imprévisibles d'origine naturelle.
Elle s'efforcera néanmoins de tout mettre en oeuvre pour venir
en aide au bénéficiaire.
Mise en oeuvre des garanties
Toute demande de mise en oeuvre de l'une de ces prestations doit
être formulée directement par le bénéficiaire par tous les moyens pré-
cisés ci-après : soit par téléphone, soit par télécopie en indiquant : le
nom et le n° du contrat souscrit, le nom et le prénom du bénéficiaire,
le nom de la prestation souhaitée, le numéro de téléphone où le
bénéficiaire peut être joint. 
3. Responsabilité Civile (RC)
Contrat n° 2403847804 souscrit auprès de AXA FRANCE IARD (26,
rue Drouot 75009 Paris. Société régie par le Code des Assurances)
par l’intermédiaire de S2C*.
Evénements couverts 
Les activités de la vie privée et sportives (à l’exception de celles
exclues par ailleurs) et les stages, conseillés ou ordonnés par l’éta-
blissement d’enseignement.
Objet de l’assurance
L’assureur garantit l’assuré contre les conséquences pécuniaires de
la RC pouvant lui incomber en application des articles 1382 à 1386
du Code Civil en raison des dommages corporels, matériels et imma-
tériels qui en sont directement la conséquence, causés aux tiers à
l’occasion des activités définies ci-dessus et provenant du fait :
�de l’assuré, 
�de son personnel domestique en service, 
�des choses lui appartenant ou dont il a la garde, 
�des animaux domestiques lui appartenant ou dont il a la garde à titre

gratuit,
�de l’intoxication ou de l’empoisonnement causés par les boissons

et aliments servis à sa table
�de l’usage à son insu ou à l’insu de son conjoint, par un de ses

enfants mineurs d’un véhicule terrestre à moteur ne lui appartenant
pas et dont il n’est pas le gardien autorisé (en l’absence de tout
contrat relatif au véhicule considéré)
�d’une personne qui lui prête assistance (occasionnelle et inopinée)

à titre gratuit 
�des dommages causés à un enfant dont il aurait la garde en qua-

lité de simple particulier et à titre gratuit (garantie occasionnelle ou
régulière du baby-sitting)
�des dommages occasionnés au matériel (animaux compris) dont il

a l’usage, lorsque ce matériel lui est confié dans le cadre d’un
stage de formation avec convention de stage
�des dommages corporels, matériels et immatériels consécutifs

causés aux tiers à l’occasion de ses activités de stagiaire, y com-
pris au cours de déplacements (accidents de trajet). 

Défense et recours
Défense : Si l'adhérent est cité devant un tribunal répressif, l'assu-
reur s'engage à le défendre et à supporter les frais judiciaires (dans
la limite des montants garantis en RC) engagés pour cette défense
(si la personne citée l'est à la suite d'un dommage garanti au titre de
l'assurance responsabilité civile et pour un dommage supérieur à 228 €).
Recours : Si l'adhérent subit un préjudice (matériel ou corporel au
moins égal à 228 €), l'assureur s'engage à réclamer, dans la limite
des montants garantis en RC, la réparation de ce préjudice auprès du
tiers responsable (l'assureur n'intervient que dans le cas où le dom-
mage aurait été couvert par ce contrat si l'adhérent l'avait causé au
lieu d'en être la victime).  
Exclusions : ne sont pas garanties les activités d’assistance
maternelle et les dommages :
��résultant d’une activité professionnelle, étant précisé que les

accidents causés au cours de trajets pour vous rendre sur les
lieux des établissements scolaire ou en stage ne sont pas
considérés comme résultant d’une activité professionnelle

��résultant d’une fonction publique, politique ou sociale ou de
dirigeant d’associations

��résultant de la pratique de la chasse (la chasse sous marine
restant garantie), l’équitation avec des chevaux vous apparte-
nant, bobsleigh, sports aériens, polo, yachting avec des voi-
liers de plus de 5,5 m ou résultant de toute participation à des
compétitions de yachting avec des embarcations de plaisance
à voiles ou à rames

��résultant de la pratique de tous sports à titre pro
��causés par des armes à feu et leurs munitions de 1ère ou de 4ème

catégories détenues sciemment sans autorisation préfectorale
��causés par les véhicules à traction animale, par les véhicules,

leurs remorques et semi remorques soumis à la législation
sur l’assurance automobile obligatoire (dont les karts, les ton-
deuses avec siège, les véhicules à moteur pour enfants), par
les appareils nautiques de plus de 6 cv et par tous engins ou
appareils aériens (sauf engins d’aéromodélisme jusqu’à 5 kg
et de 10 cm3) dont vous ou les personnes dont vous êtes civi-
lement responsable, avez la propriété, la conduite ou la garde

��causés aux biens ou animaux, dont vous ou les personnes
dont vous êtes civilement responsable avez la propriété,
l’usage ou la garde (sauf dans le cadre des stages)

��matériel et immatériel consécutifs causés par les eaux, un
incendie ou une explosion s’ils résultent de sinistres ayant
pris naissance dans les locaux ou caravane dont vous êtes
propriétaire, locataire ou occupant à titre quelconque.

Dispositions diverses
Prise d’effet des garanties : le lendemain de l’affiliation à VITTAVI, à
0 heure.
Cessation d’effet des garanties : lorsque l’assuré cesse d’être adhé-
rent à VITTAVI. Etendue territoriale : RC et Défense Recours :
monde entier. Période de garantie : la garantie s’applique aux sinis-
tres dont le fait générateur se situe pendant la période de validité du
contrat.
Montant des garanties : Dommages corporels (sauf dommages
exceptionnels) : 100 000 000 €, Dommages exceptionnels : 
4 575 000 €, Intoxication alimentaire (par sinistre et par année d’as-
surance) : 763 000 € (franchise 91 €), Dommages aux biens confiés
lors de stages, y compris dommages immatériels consécutifs (le
stage doit avoir donné lieu à la signature d’une convention de stage) :
15 250 € (franchise 121 €).

Contrats souscrits par l’intermédiaire de S2C - Sud Courtage et
Conseil 
Siège social : 452 avenue du Prado - 13008 Marseille
RCS Marseille B 395 214 646 00014
SARL de courtage d’assurances au capital de 7 622,45 €
R.C. professionnelle et garantie financière conformes aux articles 
L 530 - 1 et L 530 - 2 du Code des Assurances.

* ou date de la demande + 15 jours si le contrôle médical ne matérialise pas son accord

Notice d’information
Les conditions générales et particulières peuvent être consultées au siège de la Mutuelle


